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Déclaration à l’impôt des personnes physiques 2019

Le ministre des Finances Alexander De Croo et l’administrateur général de la Fiscalité, Philippe
Jacquij, ont présenté la déclaration fiscale 2019 avec les nouveautés et les points importants.

Voici quelques éléments marquants :
- Les déclarations papiers ne représentent plus que 9% du total des déclarations soit 624.205 déclarations.
- 17% des contribuables ne communiquent pas leur compte or 200.000 d’entre eux ont droit à un
remboursement d’impôt.
- Dans MyMinfin, le contribuable a désormais la possibilité de consulter le statut de sa déclaration avec les
éléments suivants : à rentrer, reçue, en retard, traitée, paiement/remboursement.
- En 2019, plus de 3.200.000 contribuables recevront une proposition de déclaration simplifiée (PDS). Cela
veut dire que s’ils sont d’accord avec celle-ci, ils ne doivent rien faire. Cela représente environ 42% des
contribuables.
- Toutes les PDS sont désormais consultables sur tax-on-web et ce dès aujourd’hui.
- Baisse du nombre de contribuables dans nos bureaux, soit 642.597 en 2018 au lieu de 847.416 en 2017.
Cela est dû au plus grand nombre d’envoi de PDS qui simplifient la vie des contribuables.
- Cette année, si le contribuable a complété sa déclaration sur tax-on-web l’année passée, il ne reçoit plus
de déclaration papier. Cela représente 330.000 envois en moins et une économie de 316.800 €.
- Délais de rentrée des déclarations :
o Déclaration papier : 28 juin 2019.
o Aide au remplissage : Du 2 mai au 28 juin 2019.
o Tax-on-web : 11 juillet 2019.
o Mandataires : 24 octobre 2019.
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